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ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la directive 2009/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 relative à 

l'exploitation et à la mise dans le commerce des eaux minérales naturelles  

(JO L 164 du 26.6.2009, p. 45) 

Page 55, annexe III, colonne "mentions", septième et huitième lignes 

Au lieu de: 

"Calcique 

Magnésienne", 

lire: 

"Calcique ou contient du calcium 

Magnésienne ou contient du magnésium". 
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